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Plus de poids pour la
Cinquième Suisse

Gabrielle Keller

Il y a désormais dix ans que le droit de vote par correspondance a été

accordé aux Suisses de l'étranger. Cette innovation importante était due
à une motion de l'ancien conseiller national zougois Georg Stucky,
actuellement président de l'Organisation des Suisses de l'étranger (OSE).
Sous l'ancien régime, qui exigeait la présence au pays, 14000 citoyens
domiciliés à l'étranger s'étaient inscrits sur les rôles électoraux en 1991.

En 1992, ils étaient déjà 40000, trois ans après 57000; ils sont aujourd'hui

plus de 80000.
Les votes de la Cinquième Suisse ne sont pas sans effets - parfois

visibles - sur notre pays. En 1994, les commentateurs politiques avaient

déjà supputé que le oui à la loi sur l'assurance maladie (LAMAL) était
dû à la Cinquième Suisse. En juin 2001, dans le

canton de Lucerne, la révision de la loi sur la justice
pénale militaire n'a été acceptée que grâce aux voix

«La Cinquième Suisse n'est pas
une quantité négligeable»

des Suisses de l'étranger. Récemment, enfin, les

Suisses de l'étranger ont fait les titres des journaux
avec leur oui massif en faveur de l'ONU (voir
«Revue Suisse» 2/2002).

La Cinquième Suisse n'est donc pas une quantité négligeable.
Il serait pourtant prématuré de céder à l'euphorie. 80 000 votants ne

représentent en effet que 17,57% des Suisses de l'étranger disposant du
droit de vote. La raison principale invoquée pour ce taux d'abstention
élevé est toujours la lenteur du trajet postal que doivent effectuer les

bulletins de vote et la documentation. En cas de deuxième tour, notamment,

ces retards peuvent être fatals. Pour beaucoup de Suisses de

l'étranger, l'introduction rapide du scrutin électronique par internet

(e-voting) résoudrait le problème.
Quiconque vit à l'étranger est en outre moins bien informé, parfois,

de l'actualité politique et économique de son pays d'origine. Six fois par
an, la Revue Suisse rapporte les informations principales en provenance
de la patrie. Les internautes ont encore la possibilité de suivre l'actualité

politique en ligne. Il est cependant rare que le manque d'informations
soit invoqué comme motif d'abstention. La plupart des Suisses de

l'étranger ont en fait la possibilité de s'informer sur la Suisse s'ils le

désirent vraiment.
Le nombre élevé des abstentions ne peut pas non plus être attribué

uniquement aux services postaux et à la décentralisation compliquée
des rôles électoraux. De nombreux Suisses perdent hélas un peu le sens
de leur responsabilité civique en quittant la patrie. Or, celui qui veut
être pris au sérieux en Suisse doit tout mettre en œuvre pour participer
aux décisions confédérales. Ce n'est qu'à ce prix que la Cinquième Suisse

sera reconnue et qu'elle gagnera en poids politique.
Gabrielle Keller
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Quel rôle la Suisse a-t-elle joué
pendant la Deuxième Guerre
mondiale? Le Rapport Bergier
élucide les questions qui se
posent à ce sujet. Notre illustration
montre des barrières antichar
dans le Jura, témoins d'une
guerre qui a épargné notre pays.
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Traduit de l'allemand

REVUE SUISSE
La Revue Suisse, qui est destinée aux Suisses de l'étranger, paraît

pour la 29e année en allemand, français, italien, anglais et

espagnol, en plus de 25 éditions régionales, avec un tirage total

de plus de 360000 exemplaires. Les nouvelles régionales paraissent

quatre fois par an.
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